
Resume du Code du travail

Côte d'Ivoire

DROIT DU TRAVAIL

Edition February 2026

www.africarrieres.com

Ce document est publie par AfriCarrieres a titre informatif. Il ne constitue pas un avis juridique. Veuillez
consulter les textes officiels et un professionnel qualifie pour toute decision.

Côte d'Ivoire • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


Sommaire

01 Code du travail en Côte d'Ivoire : Guide complet 2024

02 Droits fondamentaux des salariés en Côte d'Ivoire

03 Types de contrats de travail en Côte d'Ivoire : Guide complet

04 Salaire minimum et grilles salariales en Côte d'Ivoire 2024

05 Heures de travail et congés en Côte d'Ivoire : Guide complet

06 Licenciement et indemnités en Côte d'Ivoire : Guide juridique

07 Sécurité sociale et assurance maladie en Côte d'Ivoire

08 Syndicats et représentation des salariés en Côte d'Ivoire

09 Harcèlement et discrimination au travail en Côte d'Ivoire

10 Droits des femmes au travail et congé maternité en Côte d'Ivoire

11 Travail des jeunes en Côte d'Ivoire : âge minimum et insertion

Côte d'Ivoire • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


C H A P I T R E  0 1

Code du travail en Côte d'Ivoire : Guide complet 2024

Le cadre juridique du travail en Côte d'Ivoire

Le droit du travail en Côte d'Ivoire est principalement régi par la Loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015 portant

Code du travail, qui a remplacé l'ancien code de 1995. Cette réforme majeure a modernisé le cadre juridique

pour s'adapter aux réalités économiques contemporaines tout en renforçant la protection des travailleurs.

Le code du travail s'applique à tous les travailleurs du secteur privé sur le territoire ivoirien, qu'ils soient

nationaux ou étrangers, ainsi qu'aux entreprises publiques à caractère industriel et commercial.

Les types de contrats de travail

Contrat à durée indéterminée (CDI)

Le CDI constitue la forme normale et générale de la relation de travail en Côte d'Ivoire. Il ne peut être rompu

que pour un motif légitime et moyennant le respect des procédures prévues par la loi.

Contrat à durée déterminée (CDD)

Le CDD ne peut excéder 2 ans renouvelable une seule fois. Il est autorisé dans les cas suivants :

Remplacement temporaire d'un salarié

Accroissement temporaire d'activité

Travaux saisonniers

Travaux de construction

Emplois par nature temporaires

Contrat d'apprentissage

Destiné aux jeunes de 14 à 25 ans, sa durée varie de 6 mois à 4 ans selon la profession. L'apprenti perçoit une

allocation progressive variant de 25% à 75% du SMIG.

Durée du travail et repos

Temps de travail légal

La durée légale du travail est fixée à :
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40 heures par semaine (8 heures par jour)

Possibilité d'heures supplémentaires dans la limite de 20% du temps normal

Majoration de 15% pour les 8 premières heures supplémentaires

Majoration de 50% au-delà de 8 heures supplémentaires

Congés et repos

Les dispositions relatives aux congés comprennent :

1. Congé annuel : 2,5 jours ouvrables par mois de service effectif

2. Repos hebdomadaire : 24 heures consécutives, généralement le dimanche

3. Jours fériés : 13 jours fériés officiels rémunérés

4. Congé de maternité : 14 semaines (6 avant l'accouchement, 8 après)

5. Congé de paternité : 10 jours ouvrables

Rémunération et avantages sociaux

Salaire minimum

Le Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG) est fixé à 75 000 XOF par mois depuis 2023 (à vérifier

pour le montant exact actuel). Ce montant s'applique à tous les secteurs d'activité.

Éléments de rémunération obligatoires

Salaire de base

Prime d'ancienneté : 2% du salaire de base par tranche de 2 ans

Allocations familiales : versées par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS)

13ème mois : obligatoire pour certaines catégories selon les conventions collectives

Protection sociale et sécurité au travail

Couverture sociale

Tous les travailleurs doivent être affiliés à la CNPS avec les cotisations suivantes :

Employeur : 16,5% du salaire brut

Employé : 6,3% du salaire brut

Cette couverture inclut :

Prestations familiales
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Assurance maladie

Accidents de travail

Pension de retraite

Hygiène et sécurité

L'employeur a l'obligation de :

Assurer la sécurité et la santé des travailleurs

Fournir les équipements de protection individuelle

Former les employés aux règles de sécurité

Déclarer les accidents de travail dans les 48 heures

Procédures de rupture du contrat

Licenciement pour motif personnel

La procédure comprend :

1. Convocation à un entretien préalable

2. Entretien avec possibilité d'assistance

3. Notification écrite du licenciement avec motifs

4. Respect du préavis selon l'ancienneté

Indemnités de rupture

En cas de licenciement, le travailleur a droit à :

Indemnité de préavis : 1 à 3 mois selon la catégorie

Indemnité de licenciement : 30% du salaire mensuel par année d'ancienneté

Indemnité compensatrice de congés payés

Institutions de contrôle et de règlement des conflits

Inspection du travail

Les inspecteurs du travail, rattachés au Ministère de l'Emploi et de la Protection Sociale, ont pour mission

:

Contrôler l'application du code du travail

Conseiller employeurs et travailleurs
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Constater les infractions

Faciliter la conciliation en cas de conflit

Tribunaux du travail

En cas de conflit, les parties peuvent saisir :

1. Le tribunal du travail en première instance

2. La Cour d'Appel en cas d'appel

3. La Cour Suprême pour pourvoi en cassation

Syndicats et négociation collective

Le droit syndical est garanti par la Constitution ivoirienne. Les travailleurs peuvent :

Adhérer librement à un syndicat

Exercer le droit de grève dans le respect de la procédure légale

Participer aux négociations collectives

Les conventions collectives, négociées par branches d'activité, complètent les dispositions du code du travail en

prévoyant souvent des avantages plus favorables aux travailleurs.

Évolutions récentes et perspectives

Le code du travail de 2015 a introduit plusieurs innovations :

Renforcement de la protection contre le harcèlement

Amélioration des conditions de travail des femmes

Encadrement du télétravail (à vérifier)

Procédures simplifiées pour les PME

Avec 267 offres d'emploi actuellement disponibles dans le pays, le marché du travail ivoirien continue

d'évoluer, nécessitant une connaissance approfondie de ce cadre juridique pour tous les acteurs économiques.
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Droits fondamentaux des salariés en Côte d'Ivoire

Le cadre juridique des droits des travailleurs en Côte d'Ivoire

La Côte d'Ivoire dispose d'un cadre juridique solide pour protéger les droits des travailleurs, principalement régi

par la Loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015 portant Code du travail. Ce code modernisé intègre les

conventions internationales du travail ratifiées par le pays et s'applique à tous les salariés du secteur privé sur

le territoire ivoirien.

En tant que membre de la CEDEAO et de l'Organisation Internationale du Travail (OIT), la Côte d'Ivoire a ratifié

42 conventions internationales du travail, dont les 8 conventions fondamentales relatives aux droits

fondamentaux au travail.

La liberté syndicale et le droit de négociation collective

Droit de constituer des syndicats

L'article 42 du Code du travail garantit aux travailleurs et aux employeurs le droit de constituer librement des

organisations syndicales. Les conditions sont les suivantes :

Âge minimum de 16 ans pour adhérer à un syndicat

Nationalité ivoirienne ou résidence de plus de 5 ans en Côte d'Ivoire

Jouissance des droits civiques

Exercice de la même profession ou de professions similaires

Protection des représentants syndicaux

Le Code du travail établit une protection spéciale pour les délégués du personnel et représentants syndicaux :

1. Protection contre le licenciement : autorisation préalable de l'Inspecteur du travail requise

2. Crédit d'heures : 15 heures par mois pour les délégués du personnel

3. Liberté de circulation dans l'entreprise pour l'exercice de leur mandat

Négociation collective

La Côte d'Ivoire reconnaît le principe de la négociation collective à trois niveaux :

Conventions collectives d'entreprise
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Conventions collectives de branche (secteur d'activité)

Accords nationaux interprofessionnels

Actuellement, à vérifier le nombre exact de conventions collectives en vigueur, mais les principales branches

couvertes incluent le BTP, les banques, les télécommunications et l'industrie.

Le principe d'égalité et de non-discrimination

Égalité professionnelle homme-femme

L'article 12 du Code du travail prohibe toute discrimination fondée sur le sexe. Les mesures spécifiques incluent

:

Égalité salariale : "à travail égal, salaire égal" sans distinction de sexe

Protection de la maternité : congé de maternité de 14 semaines (contre 12 semaines dans l'ancien

code)

Congé paternité : 3 jours ouvrables

Interdiction du travail de nuit pour les femmes enceintes dans certains secteurs

Non-discrimination dans l'emploi

Le Code du travail interdit les discriminations basées sur :

1. L'origine ethnique ou sociale

2. La religion ou les opinions politiques

3. L'appartenance syndicale

4. Le statut matrimonial

5. La situation de famille

6. Le handicap (sous réserve d'aptitude au poste)

Protection de la santé et sécurité au travail

Obligations de l'employeur

L'employeur a l'obligation légale d'assurer la sécurité et protéger la santé de ses salariés :

Évaluation des risques : document unique d'évaluation obligatoire pour les entreprises de plus de 50

salariés

Formation à la sécurité : formation initiale et recyclage périodique

Équipements de protection : fourniture gratuite et obligatoire des EPI

Côte d'Ivoire • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


Surveillance médicale : visite médicale d'embauche et visites périodiques

Comité d'hygiène et de sécurité

Dans les entreprises de plus de 50 salariés, la création d'un Comité d'Hygiène, de Sécurité et des

Conditions de Travail (CHSCT) est obligatoire. Sa composition comprend :

L'employeur ou son représentant (président)

Le responsable sécurité de l'entreprise

Le médecin du travail

2 à 6 représentants des salariés selon l'effectif

Temps de travail et repos

Durée légale du travail

Le Code du travail fixe les limites suivantes :

Durée hebdomadaire : 40 heures maximum

Durée journalière : 8 heures en principe, 10 heures maximum

Repos hebdomadaire : 24 heures consécutives minimum

Heures supplémentaires : majorées de 15% (heures 41 à 46) et 35% (au-delà de 46h)

Congés et jours fériés

Les droits aux congés sont :

1. Congés annuels : 2,5 jours ouvrables par mois travaillé (30 jours/an)

2. Jours fériés : 13 jours fériés légaux en Côte d'Ivoire

3. Congés spéciaux : mariage (3 jours), décès (3 à 8 jours selon le lien de parenté)

Protection contre les licenciements abusifs

Procédure de licenciement

Le licenciement doit respecter une procédure stricte :

Convocation à un entretien préalable avec délai de 5 jours minimum

Notification écrite du licenciement avec motifs précis

Préavis : 1 mois pour les employés, 3 mois pour les cadres

Indemnités de licenciement après 5 ans d'ancienneté minimum
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Licenciements prohibés

Sont considérés comme abusifs les licenciements fondés sur :

1. L'appartenance syndicale

2. La grossesse ou le congé de maternité

3. L'exercice normal du droit de grève

4. Le refus de commettre un acte contraire à la loi

Recours et contrôle

Inspection du travail

L'Inspection du travail, rattachée au Ministère de l'Emploi et de la Protection Sociale, assure le contrôle de

l'application du droit du travail. Les inspecteurs ont notamment le pouvoir de :

Visiter librement les établissements

Dresser des procès-verbaux d'infraction

Proposer des mesures correctives

Tribunaux du travail

En cas de conflit individuel, les salariés peuvent saisir le Tribunal du travail compétent. La procédure

comprend une phase de conciliation obligatoire avant le jugement.

À vérifier : le nombre exact de tribunaux du travail et leur répartition géographique en Côte d'Ivoire.

Perspectives et défis

Malgré un cadre juridique moderne, des défis persistent dans l'application effective des droits des travailleurs,

notamment dans le secteur informel qui représente une part importante de l'économie ivoirienne. Les 267

offres d'emploi actuellement disponibles témoignent d'un marché de l'emploi en développement nécessitant

une vigilance accrue sur le respect des droits fondamentaux.
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Types de contrats de travail en Côte d'Ivoire : Guide complet

Cadre législatif des contrats de travail en Côte d'Ivoire

Le droit du travail en Côte d'Ivoire est principalement régi par la Loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015 portant

Code du travail. Ce texte définit les différents types de contrats de travail et leurs modalités d'application. La

législation ivoirienne distingue plusieurs catégories de contrats adaptés aux besoins du marché de l'emploi

local.

Selon les dernières données disponibles, le marché de l'emploi ivoirien présente actuellement 267 offres

d'emploi actives, reflétant une diversité de besoins contractuels dans l'économie nationale.

Le Contrat à Durée Indéterminée (CDI)

Caractéristiques générales

Le CDI constitue la forme normale et générale de la relation de travail en Côte d'Ivoire. Il se caractérise par

l'absence de terme prévu pour sa fin.

Période d'essai : Maximum 6 mois pour les cadres, 3 mois pour les agents de maîtrise et employés, 1

mois pour les ouvriers

Préavis de rupture : Variable selon l'ancienneté et la catégorie professionnelle

Indemnité de licenciement : Due après 12 mois d'ancienneté minimum

Avantages pour le salarié

Stabilité de l'emploi

Accès facilité au crédit bancaire

Protection maximale contre le licenciement abusif

Évolution de carrière favorisée

Obligations de l'employeur

Déclaration à la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS)

Cotisations sociales obligatoires

Respect du salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) : à vérifier le montant actuel en XOF
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Le Contrat à Durée Déterminée (CDD)

Conditions d'utilisation

Le CDD ne peut être conclu que dans des cas précis définis par le Code du travail :

1. Remplacement d'un salarié temporairement absent

2. Accroissement temporaire d'activité

3. Travaux saisonniers ou temporaires par nature

4. Contrats d'insertion professionnelle pour les jeunes

Durée et renouvellement

Durée maximale initiale : 24 mois

Renouvellement : Possible une fois pour la même durée

Durée totale maximale : 48 mois incluant les renouvellements

Succession de CDD : Interdite au-delà de la durée maximale légale

Droits spécifiques

Égalité de traitement avec les salariés en CDI

Indemnité de fin de contrat : 6% du salaire brut total perçu

Priorité d'embauche en CDI dans l'entreprise

Les contrats de stage

Stage étudiant

Encadré par des conventions tripartites entre l'établissement de formation, l'entreprise et l'étudiant :

Durée maximale : 6 mois par année académique

Gratification : Recommandée mais non obligatoire (à vérifier selon la réglementation actuelle)

Protection sociale : Couverture par l'établissement de formation ou l'entreprise

Stage de perfectionnement

Destiné aux diplômés récents souhaitant acquérir une première expérience professionnelle :

Durée : 6 à 12 mois maximum

Rémunération : Obligatoire, au minimum 50% du SMIG

Objectif : Insertion professionnelle des jeunes diplômés
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Le travail temporaire (intérim)

Cadre réglementaire

Le travail temporaire est réglementé par le Code du travail et nécessite un agrément préalable de

l'administration du travail.

Modalités d'exercice

Entreprise de travail temporaire : Doit obtenir un agrément ministériel

Mission : Durée limitée et motif précis

Contrat tripartite : Entre l'agence, l'entreprise utilisatrice et le travailleur

Cas de recours autorisés

1. Remplacement temporaire de salarié absent

2. Accroissement temporaire d'activité

3. Travaux urgents pour des raisons de sécurité

4. Emplois saisonniers

Droits du travailleur intérimaire

Égalité de rémunération avec les salariés permanents

Protection sociale complète

Indemnité de fin de mission

Indemnité compensatrice de congés payés

Contrats spécifiques

Contrat d'apprentissage

Public : Jeunes de 14 à 25 ans

Durée : 1 à 4 ans selon la profession

Formation : Alternance entre entreprise et centre de formation

Rémunération progressive : Pourcentage du SMIG évoluant avec l'ancienneté

Contrat de qualification professionnelle

Destiné aux jeunes de 16 à 25 ans sans qualification :

Objectif : Acquisition d'une qualification reconnue
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Durée : 6 mois à 2 ans

Formation : 25% du temps de travail minimum

Obligations communes à tous les contrats

Formalités administratives

Déclaration préalable d'embauche à l'Inspection du travail

Immatriculation à la CNPS dans les 8 jours

Tenue obligatoire du registre du personnel

Visite médicale d'embauche

Protection sociale

Tous les contrats de travail ouvrent droit aux prestations de la CNPS :

Prestations familiales

Assurance maladie

Accidents du travail et maladies professionnelles

Pension de retraite

Sanctions en cas de non-respect

Le non-respect des dispositions relatives aux contrats de travail expose les employeurs à des sanctions :

Amendes administratives : Variables selon l'infraction

Requalification judiciaire : CDD abusif transformé en CDI

Dommages et intérêts : En cas de licenciement abusif

Sanctions pénales : Pour les infractions graves au Code du travail

Il est recommandé aux employeurs et salariés de se rapprocher de l'Inspection du travail ou d'un conseil

juridique pour toute question spécifique relative à l'application de ces dispositions dans le contexte économique

ivoirien.
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Salaire minimum et grilles salariales en Côte d'Ivoire 2024

Le système de salaire minimum en Côte d'Ivoire

La Côte d'Ivoire dispose d'un système de salaire minimum différencié selon les secteurs d'activité, régi

principalement par le Code du travail (Loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015) et ses textes d'application. Ce

système comprend le Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG) pour le secteur non-agricole et le

Salaire Minimum Agricole Garanti (SMAG) pour le secteur agricole.

Cadre légal et réglementaire

La fixation des salaires minimums relève de la compétence du Conseil National du Dialogue Social (CNDS),

instance tripartite réunissant l'État, les organisations patronales et syndicales. Les décisions sont ensuite

entérinées par décret du Conseil des Ministres.

Code du travail (Loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015)

Décrets d'application fixant les montants du SMIG et SMAG

Conventions collectives sectorielles

Arrêtés ministériels sectoriels

Le Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG)

Montant actuel du SMIG

Depuis le dernier ajustement, le SMIG en Côte d'Ivoire s'élève à 75 000 FCFA par mois (à vérifier pour

2024). Cette revalorisation fait suite aux négociations tripartites visant à améliorer le pouvoir d'achat des

travailleurs face à l'inflation.

Champ d'application du SMIG

Le SMIG s'applique à tous les secteurs d'activité économique à l'exception du secteur agricole, notamment :

Industrie manufacturière

Services (banques, assurances, télécommunications)

Commerce

Bâtiment et travaux publics
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Transport

Secteur public et parapublic

Organisations internationales et ONG

Modalités de calcul et paiement

Le SMIG est calculé sur la base de 173,33 heures de travail par mois, correspondant à la durée légale de 40

heures par semaine. Le paiement doit s'effectuer :

1. Au minimum une fois par mois

2. En monnaie ayant cours légal (FCFA)

3. Avec remise obligatoire d'un bulletin de paie

4. Sans possibilité de paiement en nature pour la partie SMIG

Le Salaire Minimum Agricole Garanti (SMAG)

Spécificités du secteur agricole

Le SMAG est fixé à un montant inférieur au SMIG (à vérifier le montant exact pour 2024), tenant compte

des particularités du secteur agricole, notamment la saisonnalité de certaines activités et les avantages en

nature souvent accordés.

Secteurs concernés par le SMAG

Plantations de cacao et café

Plantations d'hévéa

Palmiers à huile

Cultures vivrières

Élevage

Pêche et aquaculture

Exploitation forestière

Grilles salariales par secteur d'activité

Secteur bancaire et financier

La Convention Collective des Banques et Établissements Financiers prévoit une grille salariale

spécifique avec plusieurs catégories professionnelles :

Catégorie I (agents d'exécution) : salaire de base supérieur au SMIG
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Catégorie II (agents de maîtrise) : coefficients de 250 à 400

Catégorie III (cadres) : coefficients de 450 à 800

Hors catégorie (cadres supérieurs) : négociation individuelle

Secteur de l'enseignement privé

Les établissements d'enseignement privé appliquent généralement :

Instituteurs : salaire minimum de base (à vérifier)

Professeurs certifiés : coefficients majorés

Personnels administratifs : application du SMIG

Secteur du bâtiment et travaux publics

La convention collective du BTP établit des classifications par qualification :

1. Manœuvres : SMIG + primes de pénibilité

2. Ouvriers spécialisés : coefficients de 120 à 150

3. Ouvriers qualifiés : coefficients de 160 à 200

4. Chefs d'équipe et maîtrise : coefficients supérieurs à 250

Secteur des télécommunications

Les entreprises de télécommunications appliquent généralement des grilles salariales attractives dépassant

largement le SMIG, avec :

Agents techniques : salaires de base majorés

Ingénieurs : grilles spécifiques selon l'expérience

Personnel commercial : salaire fixe + commissions

Avantages sociaux et compléments de salaire

Primes obligatoires

En plus du salaire de base, les employeurs doivent verser certaines primes prévues par la législation :

Prime d'ancienneté : 2% du salaire de base par tranche de 2 ans

Prime de transport : montant forfaitaire selon la zone géographique

13ème mois : obligatoire dans certains secteurs

Primes de risque : selon la pénibilité du poste

Avantages en nature
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Certains avantages en nature peuvent compléter la rémunération :

Logement de fonction (évalué fiscalement)

Véhicule de fonction

Prise en charge des frais de santé

Cantines d'entreprise

Évolution et perspectives

Mécanisme de révision

Les salaires minimums font l'objet de révisions périodiques basées sur :

L'évolution de l'indice des prix à la consommation

La croissance économique

Les négociations tripartites au sein du CNDS

L'harmonisation régionale dans l'espace CEDEAO

Défis actuels

Le marché de l'emploi ivoirien, avec ses 267 offres d'emploi actuellement disponibles sur les plateformes

spécialisées, fait face à plusieurs défis :

Adéquation entre les grilles salariales et le coût de la vie

Respect effectif des minima salariaux dans le secteur informel

Harmonisation avec les standards régionaux CEDEAO

Amélioration de la productivité pour justifier les augmentations

Note : Les montants spécifiques mentionnés dans cet article sont susceptibles d'évoluer. Il est recommandé de

vérifier les derniers décrets et arrêtés publiés par le Ministère de l'Emploi et de la Protection Sociale de Côte

d'Ivoire.
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C H A P I T R E  0 5

Heures de travail et congés en Côte d'Ivoire : Guide complet

Durée légale du travail en Côte d'Ivoire

Le Code du travail ivoirien (Loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015) définit précisément les règles relatives au

temps de travail. Cette réglementation s'applique à tous les secteurs d'activité sur le territoire national.

Durée hebdomadaire et quotidienne

Durée légale hebdomadaire : 40 heures par semaine

Durée quotidienne maximale : 8 heures par jour

Répartition : 5 jours de travail sur 7 jours calendaires

Repos hebdomadaire : Minimum 24 heures consécutives, généralement le dimanche

Aménagements spécifiques

Certaines professions bénéficient d'aménagements particuliers :

Travail de nuit : Durée réduite à 7 heures par période de 24 heures

Travaux pénibles ou dangereux : Durée pouvant être réduite par arrêté ministériel

Personnel d'encadrement : Possibilité de dérogation avec accord écrit

Heures supplémentaires et majorations

Définition et calcul

Les heures supplémentaires sont celles effectuées au-delà de la durée légale de 40 heures par semaine ou 8

heures par jour. Le Code du travail prévoit des majorations obligatoires :

1. De la 41ème à la 46ème heure : Majoration de 15% du salaire horaire de base

2. À partir de la 47ème heure : Majoration de 50% du salaire houraire de base

3. Heures de nuit (22h à 5h) : Majoration supplémentaire de 75%

4. Travail du dimanche : Majoration de 60%

Limites et autorisations

Maximum légal : 220 heures supplémentaires par an
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Maximum hebdomadaire : 12 heures supplémentaires par semaine

Autorisation préalable : Requise de l'Inspection du travail pour dépasser ces limites

Accord du salarié : Obligatoire au-delà de la 46ème heure hebdomadaire

Congés payés annuels

Durée et acquisition

Le système de congés payés en Côte d'Ivoire suit le principe de l'acquisition progressive :

Durée légale : 2,5 jours ouvrables par mois de service effectif

Congé annuel minimum : 30 jours ouvrables (6 semaines)

Période de référence : Du 1er mai au 30 avril de l'année suivante

Ancienneté requise : 1 an de service continu minimum

Congés supplémentaires selon l'ancienneté

Des jours de congés additionnels sont accordés selon l'ancienneté :

1. Après 5 ans de service : +2 jours ouvrables

2. Après 10 ans de service : +4 jours ouvrables

3. Après 15 ans de service : +6 jours ouvrables

4. Après 20 ans de service : +8 jours ouvrables

Périodes et modalités de prise

Période de prise : Du 1er mai au 30 avril suivant

Fractionnement : Possible avec accord de l'employeur

Durée continue minimale : 12 jours ouvrables consécutifs

Report : Possible sur l'année suivante avec accord mutuel

Congés spéciaux et autorisations d'absence

Congés familiaux

Le Code du travail prévoit des congés spéciaux pour événements familiaux :

Mariage du salarié : 3 jours ouvrables

Naissance d'un enfant : 3 jours ouvrables

Décès du conjoint : 5 jours ouvrables
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Décès d'un ascendant ou descendant : 3 jours ouvrables

Mariage d'un enfant : 2 jours ouvrables

Congé de maternité

Durée totale : 14 semaines (98 jours calendaires)

Répartition : 6 semaines avant l'accouchement, 8 semaines après

Indemnisation : 100% du salaire, prise en charge par la CNPS

Protection : Interdiction de licenciement pendant la grossesse et le congé

Jours fériés officiels

Jours fériés légaux en Côte d'Ivoire

Le Décret n° 2001-22 du 18 janvier 2001 fixe la liste des jours fériés :

1. 1er janvier : Jour de l'An

2. Date variable : Lundi de Pâques

3. 1er mai : Fête du Travail

4. Date variable : Ascension

5. Date variable : Lundi de Pentecôte

6. 7 août : Fête Nationale

7. 15 août : Assomption

8. 1er novembre : Toussaint

9. 15 novembre : Journée Nationale de la Paix

10. 25 décembre : Noël

Jours fériés musulmans (dates variables)

Aïd el-Fitr : Fin du Ramadan

Aïd el-Adha : Fête du Sacrifice

Maouloud : Naissance du Prophète (à vérifier)

Rémunération des jours fériés

Jours fériés chômés : Maintenus au salaire

Travail un jour férié : Majoration de 100% du salaire

Repos compensateur : Possible en remplacement de la majoration
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Contrôle et sanctions

Obligations de l'employeur

Registre des heures : Tenue obligatoire et mise à jour quotidienne

Affichage : Horaires de travail et repos affichés dans l'entreprise

Bulletin de paie : Mention obligatoire des heures normales et supplémentaires

Déclaration CNPS : Déclaration mensuelle des heures travaillées

Contrôles et sanctions

L'Inspection du travail veille au respect de la réglementation :

Amendes : De 200 000 à 2 000 000 XOF selon la gravité

Mise en demeure : Délai de régularisation imposé

Fermeture temporaire : Possible en cas de récidive

Poursuites pénales : Pour les infractions graves

Note : Certaines dispositions spécifiques peuvent nécessiter une vérification auprès des textes officiels les plus

récents ou des services compétents du Ministère de l'Emploi et de la Protection sociale de Côte d'Ivoire.

Côte d'Ivoire • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


C H A P I T R E  0 6

Licenciement et indemnités en Côte d'Ivoire : Guide juridique

Cadre juridique du licenciement en Côte d'Ivoire

Le licenciement en Côte d'Ivoire est régi par la Loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015 portant Code du travail.

Cette législation définit les conditions, procédures et indemnités applicables lors de la rupture du contrat de

travail à l'initiative de l'employeur.

Le Code du travail ivoirien distingue plusieurs types de licenciement et établit des protections importantes pour

les salariés, particulièrement dans le secteur formel où les règles sont strictement encadrées.

Types de licenciement reconnus

Licenciement pour motif économique

Le licenciement économique intervient en cas de :

Difficultés économiques de l'entreprise

Mutations technologiques

Restructuration pour sauvegarder la compétitivité

Cessation d'activité non imputable à l'employeur

Licenciement disciplinaire

Il concerne les cas de :

Faute simple

Faute grave (privant le salarié de préavis)

Faute lourde (privant le salarié de préavis et d'indemnité de licenciement)

Licenciement pour insuffisance professionnelle

Cette catégorie vise l'incapacité du salarié à remplir ses fonctions malgré les formations et avertissements.

Procédures de licenciement obligatoires

Convocation préalable

L'employeur doit respecter la procédure suivante :
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1. Convocation écrite du salarié précisant l'objet, la date, l'heure et le lieu de l'entretien

2. Délai minimum de 5 jours ouvrables entre la convocation et l'entretien

3. Possibilité pour le salarié de se faire assister par un représentant du personnel

Entretien préalable

Durant l'entretien, l'employeur doit :

Exposer les motifs du licenciement envisagé

Recueillir les observations du salarié

Établir un procès-verbal signé par les parties

Notification du licenciement

La décision doit être notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de à vérifier

jours après l'entretien.

Durées de préavis selon l'ancienneté

Le Code du travail ivoirien fixe les durées de préavis suivantes :

Pour les employés et ouvriers

Moins de 6 mois d'ancienneté : aucun préavis

De 6 mois à 1 an : 1 mois

De 1 à 5 ans : 1 mois

Plus de 5 ans : 2 mois

Pour les cadres

Moins de 1 an : 1 mois

De 1 à 5 ans : 2 mois

Plus de 5 ans : 3 mois

Note : Ces durées sont à vérifier dans la version actualisée du Code du travail.

Calcul des indemnités de licenciement

Indemnité légale de licenciement

Pour un licenciement non disciplinaire, l'indemnité se calcule comme suit :

25% du salaire mensuel par année d'ancienneté pour les 5 premières années
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33,33% du salaire mensuel par année d'ancienneté au-delà de 5 ans

Le salaire de référence correspond à la moyenne des 12 derniers mois ou au salaire des 3 derniers mois si plus

favorable au salarié.

Indemnité compensatrice de préavis

Si l'employeur dispense le salarié d'effectuer son préavis, il doit verser une indemnité équivalente au salaire

de la période de préavis.

Indemnité compensatrice de congés payés

Le salarié a droit au paiement des congés acquis et non pris, calculés au prorata du temps de travail effectué.

Cas particuliers et protections spéciales

Représentants du personnel

Le licenciement des délégués du personnel et représentants syndicaux nécessite :

Autorisation préalable de l'Inspecteur du travail

Procédure spéciale de consultation

Motivation renforcée de la décision

Femmes enceintes

Le licenciement est interdit pendant la grossesse et jusqu'à 14 semaines après l'accouchement, sauf

faute lourde non liée à l'état de grossesse.

Accident du travail et maladie professionnelle

Le licenciement est suspendu pendant la période d'incapacité temporaire résultant d'un accident du travail ou

d'une maladie professionnelle.

Voies de recours pour le salarié

Recours amiable

Le salarié peut saisir :

L'Inspecteur du travail pour médiation

Les services de conciliation du ministère du Travail

Recours judiciaire
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En cas d'échec de la conciliation, le salarié dispose de 2 ans pour saisir le Tribunal du travail d'Abidjan ou de

l'intérieur selon sa résidence.

Sanctions en cas de licenciement abusif

Le tribunal peut ordonner :

Réintégration du salarié (rare en pratique)

Dommages-intérêts équivalents à 6 mois de salaire minimum

Majoration des indemnités légales

Spécificités sectorielles

Fonction publique

Les agents publics relèvent du Statut général de la Fonction publique avec des procédures disciplinaires

spécifiques et l'intervention de commissions paritaires.

Secteur bancaire

La Convention collective des banques et établissements financiers prévoit des indemnités majorées et

des procédures renforcées (détails à vérifier).

Conseils pratiques

Pour l'employeur

Respecter scrupuleusement les procédures pour éviter la requalification en licenciement abusif

Constituer un dossier disciplinaire documenté

Consulter l'Inspecteur du travail en cas de doute

Pour le salarié

Conserver tous les documents relatifs au contrat et aux échanges avec l'employeur

Se faire accompagner lors de l'entretien préalable

Vérifier le calcul des indemnités avant signature du solde de tout compte

Ne pas signer de transaction sans conseil juridique

Important : Les montants en francs CFA (XOF) et certaines procédures peuvent évoluer. Il est recommandé de

consulter la version la plus récente du Code du travail ou de solliciter un conseil juridique spécialisé pour les cas

complexes.
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Sécurité sociale et assurance maladie en Côte d'Ivoire

Le système de sécurité sociale ivoirien : organisation et structure

La Côte d'Ivoire dispose d'un système de sécurité sociale structuré autour de plusieurs institutions spécialisées.

Le Code de la Sécurité Sociale (Loi n° 99-477 du 2 août 1999) constitue le cadre juridique principal régissant

l'ensemble des prestations sociales.

Les institutions de sécurité sociale

Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS) : Gère les prestations familiales, les accidents du

travail et les pensions de retraite

Caisse Générale de Retraite des Agents de l'État (CGRAE) : Couvre les fonctionnaires et agents de

l'État

Caisse de Sécurité Sociale des Parlementaires (CSSP) : Dédiée aux membres du Parlement

Caisse Mutuelle Sociale des Transporteurs (CMST) : Spécifique au secteur des transports

La Couverture Maladie Universelle (CMU)

Depuis 2014, la Côte d'Ivoire a instauré la Couverture Maladie Universelle par le décret n° 2014-26 du 22

janvier 2014. Cette réforme majeure vise à garantir l'accès aux soins de santé à tous les Ivoiriens.

Les régimes de la CMU

1. Régime général des salariés : Pour les travailleurs du secteur privé et public

2. Régime des non-salariés : Artisans, commerçants, agriculteurs

3. Régime d'assistance médicale : Pour les populations vulnérables

Cotisations et financement

Les cotisations CMU sont réparties comme suit :

Employeur : 1,75% du salaire brut

Employé : 1,75% du salaire brut

Total : 3,5% du salaire brut avec un plafond de 1 647 000 XOF mensuel

Prestations couvertes par la CMU
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La CMU couvre un panier de soins défini incluant :

Consultations médicales générales et spécialisées

Hospitalisations

Examens complémentaires (analyses, radiologie)

Médicaments de la liste nationale

Soins de maternité

Chirurgie générale

Taux de remboursement : 70% des coûts avec ticket modérateur de 30% à la charge de l'assuré.

Prestations familiales

La CNPS gère les prestations familiales selon les dispositions du Code de la Sécurité Sociale.

Types de prestations familiales

Allocations familiales : 1 800 XOF par enfant et par mois (à vérifier le montant actuel)

Allocation de maternité : 14 semaines de congé avec maintien du salaire

Allocation de naissance : Prime versée à la naissance

Conditions d'attribution

Pour bénéficier des prestations familiales :

1. Être affilié à la CNPS depuis au moins 6 mois

2. Justifier de 54 heures de travail par trimestre civil

3. L'enfant doit être âgé de moins de 14 ans (ou 18 ans s'il poursuit des études)

Accidents du travail et maladies professionnelles

Le régime des accidents du travail est obligatoire pour tous les employeurs et couvre intégralement les risques

professionnels.

Cotisations patronales

Les taux de cotisation varient selon le secteur d'activité :

Activités à faible risque : 1% de la masse salariale

Activités à risque moyen : 2% de la masse salariale

Activités à haut risque : 3% de la masse salariale (à vérifier)
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Prestations en cas d'accident

Soins médicaux : Prise en charge à 100%

Indemnités journalières : 66,67% du salaire moyen

Rente d'invalidité : En cas d'incapacité permanente

Capital décès : Pour les ayants droit

Régime de retraite

Le système de retraite ivoirien fonctionne par répartition avec deux piliers principaux.

Retraite du secteur privé (CNPS)

Âge légal de départ : 60 ans (55 ans pour les femmes avec 3 enfants)

Durée minimale de cotisation : 15 ans (180 mois)

Taux de cotisation : 16% du salaire (8% employeur + 8% employé)

Salaire de référence : Moyenne des 10 meilleures années

Calcul de la pension

La pension de retraite est calculée selon la formule :

Pension = Salaire moyen × Taux de liquidation × (Nombre de trimestres cotisés / Nombre de

trimestres requis)

Affiliations et formalités

Obligations de l'employeur

Tout employeur doit :

1. S'immatriculer auprès de la CNPS dans les 8 jours suivant l'embauche du premier salarié

2. Déclarer ses salariés dans les 8 jours suivant leur embauche

3. Payer les cotisations avant le 15 du mois suivant

4. Déclarer les salaires trimestriellement

Sanctions en cas de défaut

Majorations de retard : 1,5% par mois de retard sur les cotisations

Amendes administratives : En cas de non-déclaration

Sanctions pénales : Prévues par le Code pénal pour les cas graves

Côte d'Ivoire • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


Évolutions récentes et perspectives

Le gouvernement ivoirien travaille sur plusieurs réformes :

Extension de la CMU : Objectif de couverture universelle d'ici 2030

Digitalisation : Mise en place de la carte CMU électronique

Réforme des retraites : Harmonisation des différents régimes (en cours d'étude)

Note : Certains montants et taux peuvent avoir évolué. Il est recommandé de vérifier les informations auprès de

la CNPS ou du ministère en charge de la Protection sociale.
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Syndicats et représentation des salariés en Côte d'Ivoire

Cadre juridique de la liberté syndicale en Côte d'Ivoire

La Côte d'Ivoire garantit la liberté syndicale à travers plusieurs textes fondamentaux. La Constitution de 2016

consacre ce droit dans son article 19, tandis que le Code du travail (Loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015) en

précise les modalités d'exercice.

Les principales dispositions légales incluent :

Le droit pour tout travailleur de constituer librement des syndicats

Le droit d'adhérer au syndicat de son choix

L'interdiction de toute discrimination antisyndicale

La protection des représentants syndicaux

Conditions de création d'un syndicat

Selon l'article 264 du Code du travail, un syndicat professionnel peut être constitué par au minimum 15

personnes exerçant la même profession, des métiers similaires ou des professions connexes. Les formalités

comprennent :

1. Dépôt des statuts au greffe du tribunal compétent

2. Déclaration à l'inspection du travail du ressort

3. Publication au Journal officiel (à vérifier)

Droit de grève et modalités d'exercice

Le droit de grève est reconnu par l'article 19 de la Constitution et encadré par les articles 359 à 367 du Code du

travail. Ce droit s'exerce dans le respect de certaines conditions préalables obligatoires.

Procédure préalable à la grève

Avant tout mouvement de grève, les dispositions légales imposent :

Négociation préalable : Tentative de résolution amiable du conflit

Procédure de conciliation devant l'inspecteur du travail

Préavis de grève de 10 jours francs minimum
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Notification écrite à l'employeur et à l'autorité administrative

Services publics et services essentiels

Pour les services publics et les secteurs d'activité essentiels, des dispositions particulières s'appliquent :

Obligation de maintenir un service minimum

Procédures de conciliation renforcées

Délais de préavis prolongés (à vérifier pour la durée exacte)

Représentation des salariés dans l'entreprise

Le système de représentation du personnel en Côte d'Ivoire comprend plusieurs niveaux d'institutions

représentatives, définies par le Code du travail.

Délégués du personnel

Dans les entreprises occupant habituellement au moins 11 salariés, l'élection de délégués du personnel est

obligatoire (Article 293 du Code du travail). Leurs missions incluent :

Présentation des réclamations individuelles et collectives

Saisine de l'inspection du travail

Surveillance de l'application des dispositions légales

Collaboration à l'amélioration des conditions de travail

Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT)

Les entreprises de plus de 50 salariés doivent constituer un CHSCT. Cette instance paritaire a pour mission :

1. Analyser les risques professionnels

2. Proposer des mesures de prévention

3. Enquêter sur les accidents du travail

4. Veiller au respect des normes d'hygiène et sécurité

Comité d'entreprise

Dans les entreprises d'au moins 100 salariés, un comité d'entreprise doit être mis en place. Ses attributions

couvrent :

Information sur la marche générale de l'entreprise

Consultation sur les projets de restructuration

Gestion des œuvres sociales
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Amélioration des conditions de travail et d'emploi

Protection des représentants syndicaux

Le Code du travail établit un statut protecteur pour les représentants du personnel et les dirigeants syndicaux.

Statut protecteur

Les représentants bénéficient de plusieurs garanties :

Protection contre le licenciement sans autorisation préalable

Autorisation de l'inspection du travail requise pour tout licenciement

Crédit d'heures pour l'exercice de leur mandat

Liberté de circulation dans l'entreprise

Procédure de licenciement

Le licenciement d'un représentant du personnel nécessite :

1. Demande motivée de l'employeur

2. Enquête de l'inspection du travail

3. Autorisation écrite de l'inspecteur du travail

4. Respect des délais de recours

Négociation collective et conventions

La négociation collective constitue un pilier du dialogue social en Côte d'Ivoire, encadrée par les articles 240 à

256 du Code du travail.

Niveaux de négociation

La négociation s'organise à plusieurs niveaux :

National : Conventions collectives nationales par secteur

Sectoriel : Accords de branche professionnelle

Entreprise : Accords d'établissement

Principales conventions collectives

Plusieurs conventions collectives régissent les principaux secteurs d'activité :

Convention collective du secteur privé moderne

Convention collective du bâtiment et des travaux publics
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Convention collective des transports

Convention collective de l'agriculture (à vérifier)

Organismes de contrôle et de médiation

Inspection du travail

L'inspection du travail joue un rôle central dans le contrôle de l'application du droit syndical et la résolution des

conflits collectifs. Ses missions comprennent :

Contrôle du respect des droits syndicaux

Médiation dans les conflits collectifs

Autorisation des licenciements de représentants

Veille au respect des procédures de grève

Conseil national du dialogue social

Instance tripartite réunissant l'État, les employeurs et les travailleurs pour promouvoir le dialogue social et

examiner les questions d'intérêt commun (à vérifier la dénomination exacte et les attributions).

Sanctions et contentieux

Les violations des droits syndicaux exposent à diverses sanctions :

Sanctions pénales : Amendes et emprisonnement selon les cas

Sanctions civiles : Dommages-intérêts et réintégration

Sanctions administratives : Mise en demeure et fermeture

Le contentieux syndical relève de la compétence du tribunal du travail, avec possibilité d'appel devant la cour

d'appel compétente.
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Harcèlement et discrimination au travail en Côte d'Ivoire

Cadre juridique de protection contre le harcèlement et la discrimination

La Côte d'Ivoire dispose d'un arsenal juridique pour lutter contre le harcèlement et la discrimination au travail,

principalement encadré par le Code du travail (Loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015) et la Constitution

ivoirienne de 2016.

Textes de référence

Code du travail ivoirien (Loi n° 2015-532)

Constitution de la République de Côte d'Ivoire (2016)

Convention collective générale

Conventions OIT ratifiées par la Côte d'Ivoire

Protocole CEDEAO sur l'égalité des sexes

Définitions et formes de harcèlement

Harcèlement moral

Le Code du travail ivoirien définit le harcèlement moral comme tout agissement répété ayant pour objet ou effet

une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte aux droits et à la dignité du salarié,

d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel.

Harcèlement sexuel

Constitue un harcèlement sexuel le fait d'imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou

comportements à connotation sexuelle qui :

Portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant

Créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante

Exercent une pression grave dans le but d'obtenir un acte de nature sexuelle

Formes de discrimination prohibées

Motifs de discrimination interdits
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L'article 5 du Code du travail interdit toute discrimination fondée sur :

1. La race, la couleur, le sexe

2. La religion, l'opinion politique

3. L'ascendance nationale ou l'origine sociale

4. L'appartenance ou la non-appartenance syndicale

5. L'état de santé ou le handicap

6. La situation de famille

7. L'âge (sauf dispositions légales spécifiques)

Domaines d'application

La non-discrimination s'applique à tous les aspects de la relation de travail :

Recrutement et embauche

Rémunération et avantages sociaux

Formation professionnelle

Promotion et évolution de carrière

Conditions de travail

Licenciement

Obligations de l'employeur

Prévention et protection

L'employeur a l'obligation de :

Mettre en place des mesures de prévention du harcèlement

Informer les salariés sur les dispositions légales

Afficher dans les locaux les textes relatifs à l'égalité professionnelle

Traiter avec diligence toute plainte ou signalement

Sanctionner les auteurs de harcèlement ou discrimination

Protéger les victimes et témoins contre les représailles

Responsabilité civile et pénale

L'employeur engage sa responsabilité civile en cas de manquement à ses obligations. Il peut être condamné à

verser des dommages-intérêts à la victime. La responsabilité pénale peut également être engagée dans

certains cas (montants et sanctions spécifiques à vérifier).
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Droits et recours des victimes

Procédures internes

La victime peut :

1. Saisir les représentants du personnel

2. Alerter l'employeur par écrit

3. Demander une médiation interne

4. Solliciter l'intervention du médecin du travail

Recours administratifs

Inspection du travail : Saisie gratuite pour enquête et médiation

Ministère de l'Emploi : Signalement via les services déconcentrés

Commission nationale des droits de l'homme : Saisie pour violation des droits fondamentaux

Recours judiciaires

Les juridictions compétentes sont :

Tribunal du travail : Pour les aspects civils et prud'homaux

Tribunal correctionnel : Pour les aspects pénaux

Conseil d'État : Pour les fonctionnaires (contentieux administratif)

Sanctions et réparations

Sanctions disciplinaires

L'auteur de harcèlement ou discrimination s'expose à :

Avertissement ou blâme

Mise à pied disciplinaire

Rétrogradation

Licenciement pour faute grave

Sanctions pénales

Le Code pénal ivoirien prévoit des sanctions pour :

Harcèlement sexuel : peines à vérifier

Discrimination : peines à vérifier
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Violences physiques ou morales

Réparations civiles

La victime peut obtenir :

1. Dommages-intérêts pour préjudice moral

2. Indemnisation du préjudice professionnel

3. Remboursement des frais médicaux

4. Réintégration en cas de licenciement abusif

Spécificités sectorielles et catégorielles

Fonction publique

Les agents publics bénéficient de protections spécifiques sous le Statut général de la fonction publique.

Les procédures disciplinaires suivent des règles particulières avec intervention des commissions administratives

paritaires.

Secteur privé formel

Avec environ 267 offres d'emploi recensées sur les plateformes de recrutement, le secteur privé ivoirien reste

dynamique. Les entreprises de plus de 50 salariés doivent désigner un référent harcèlement (seuil à vérifier).

Protection des femmes enceintes

Le Code du travail accorde une protection renforcée aux femmes enceintes et allaitantes :

Interdiction de licenciement pendant la grossesse

Aménagement des conditions de travail

Congé de maternité de 14 semaines

Organismes d'accompagnement et ressources

Structures publiques

Ministère de l'Emploi et de la Protection sociale

Inspection générale du travail

Commission nationale des droits de l'homme de Côte d'Ivoire (CNDHCI)

Ministère de la Femme, de la Famille et de l'Enfant

Organisations syndicales
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Les centrales syndicales comme l'UGTCI, la DIGNITE et la CGTUCI offrent un accompagnement juridique à leurs

adhérents.

Associations et ONG

Association des femmes juristes de Côte d'Ivoire (AFJCI)

Mouvement ivoirien des droits humains (MIDH)

Coalition ivoirienne des défenseurs des droits humains

Évolutions récentes et perspectives

Dans le cadre de son alignement sur les standards CEDEAO et les conventions internationales, la Côte d'Ivoire

renforce progressivement son dispositif de lutte contre les discriminations. Les réformes en cours visent

notamment à harmoniser les procédures entre secteur public et privé, et à améliorer l'accompagnement des

victimes.

La sensibilisation des entreprises aux enjeux de diversité et d'inclusion constitue un défi majeur pour améliorer

l'effectivité de ces protections dans un marché de l'emploi en mutation.
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Droits des femmes au travail et congé maternité en Côte d'Ivoire

Cadre juridique des droits des femmes au travail

En Côte d'Ivoire, les droits des femmes au travail sont encadrés par plusieurs textes fondamentaux qui

garantissent l'égalité professionnelle et la protection de la maternité. Le Code du travail de 2015 (Loi n°

2015-532) constitue la base légale principale, complété par les conventions de l'Organisation Internationale du

Travail (OIT) ratifiées par le pays.

La Constitution ivoirienne de 2016 consacre également le principe d'égalité entre hommes et femmes dans son

article 6, interdisant toute discrimination fondée sur le sexe dans l'accès à l'emploi et au travail.

Protection contre la discrimination professionnelle

Interdictions légales

Le Code du travail ivoirien prohibe explicitement plusieurs formes de discrimination à l'égard des femmes :

Discrimination à l'embauche : aucune offre d'emploi ne peut mentionner le sexe comme critère, sauf

exceptions justifiées par la nature du poste

Inégalité salariale : principe "à travail égal, salaire égal" garanti par l'article 31.2 du Code du travail

Discrimination en raison de la grossesse : interdiction de licencier une femme enceinte ou de refuser

son embauche pour ce motif

Harcèlement sexuel : sanctionné pénalement et constituant une faute grave justifiant le licenciement de

l'auteur

Recours en cas de discrimination

Les travailleuses victimes de discrimination peuvent saisir :

1. L'Inspecteur du travail pour une médiation

2. Le Tribunal du travail pour une action judiciaire

3. Les organisations syndicales pour un accompagnement juridique

Congé de maternité : droits et modalités

Durée et répartition du congé
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Le congé de maternité en Côte d'Ivoire est fixé à 14 semaines par l'article 23.1 du Code du travail, réparti

comme suit :

Congé prénatal : 6 semaines avant la date présumée d'accouchement

Congé postnatal : 8 semaines après l'accouchement

Prolongation possible : jusqu'à 3 semaines supplémentaires en cas de complications médicales attestées

Conditions d'ouverture du droit

Pour bénéficier du congé de maternité, la salariée doit :

1. Justifier d'au moins 6 mois d'ancienneté dans l'entreprise

2. Fournir un certificat médical attestant de la grossesse

3. Informer l'employeur par lettre recommandée au moins 8 semaines avant le départ en congé

Rémunération pendant le congé

Le financement du congé de maternité suit un système mixte :

100% du salaire maintenu pendant toute la durée du congé

Prise en charge : 50% par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS), 50% par l'employeur

Plafond CNPS : calculé sur la base du salaire plafonné à à vérifier XOF par mois

Protection de l'emploi liée à la maternité

Interdiction de licenciement

L'article 23.4 du Code du travail établit une protection absolue contre le licenciement :

Période protégée : de la déclaration de grossesse jusqu'à 14 semaines après l'accouchement

Exceptions très limitées : faute lourde non liée à la grossesse ou impossibilité de maintenir le contrat

pour motif économique

Réintégration obligatoire : en cas de licenciement abusif pendant cette période

Droit de retour à l'emploi

À l'issue du congé de maternité, la salariée a le droit de :

1. Retrouver son poste ou un emploi similaire avec rémunération équivalente

2. Bénéficier des augmentations générales intervenues pendant son absence

3. Reprendre sa carrière sans pénalité liée à son congé de maternité
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Droits spécifiques des mères allaitantes

Pauses d'allaitement

Le Code du travail prévoit des pauses d'allaitement pour les mères qui reprennent le travail :

Durée : 1 heure par jour pendant 15 mois après l'accouchement

Modalité : répartie en 2 pauses de 30 minutes ou prise en une seule fois

Rémunération : ces pauses sont considérées comme temps de travail effectif

Locaux d'allaitement

Les entreprises employant plus de 100 femmes doivent mettre à disposition :

1. Un local spécialement aménagé pour l'allaitement

2. Des conditions d'hygiène et de confort appropriées

3. Un accès facile et une confidentialité garantie

Travail de nuit et travaux interdits

Restrictions pour les femmes enceintes

Certaines restrictions s'appliquent aux femmes enceintes :

Travaux dangereux : manipulation de produits toxiques, port de charges lourdes

Horaires : possibilité de refuser les heures supplémentaires

Aménagement du poste : droit à un aménagement raisonnable des conditions de travail

Travail de nuit

Le travail de nuit des femmes est à vérifier dans certains secteurs, avec des dérogations possibles dans :

1. Les services de santé

2. Les services sociaux essentiels

3. Certaines activités industrielles par accord collectif

Égalité salariale et promotion professionnelle

Principe d'égalité de rémunération

L'égalité salariale entre hommes et femmes est garantie par :

Article 31.2 du Code du travail : "à travail de valeur égale, salaire égal"
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Classification des emplois : même grille salariale pour tous

Primes et avantages : non-discrimination dans l'attribution des avantages sociaux

Accès aux formations et promotions

Les employeurs doivent garantir :

1. Égal accès à la formation professionnelle continue

2. Critères objectifs pour les promotions et avancements

3. Non-pénalisation des congés de maternité dans l'évolution de carrière

Sanctions et contrôle

Sanctions pénales

Les violations des droits des femmes au travail sont passibles :

Amendes de 500 000 à 2 000 000 XOF pour discrimination

Sanctions pénales en cas de harcèlement sexuel

Dommages et intérêts pour licenciement abusif pendant la grossesse

Contrôle de l'application

L'Inspection du travail assure le contrôle du respect de ces dispositions à travers :

1. Visites inopinées dans les entreprises

2. Enquêtes suite à plaintes des salariées

3. Sensibilisation des employeurs et des travailleurs
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Travail des jeunes en Côte d'Ivoire : âge minimum et insertion

Cadre légal de l'âge minimum d'emploi en Côte d'Ivoire

La Côte d'Ivoire a établi un cadre juridique strict concernant l'emploi des jeunes, principalement régi par le

Code du travail de 2015 (Loi n° 2015-532) et les conventions internationales ratifiées par le pays.

Âge minimum légal d'emploi

Selon l'article 23.3 du Code du travail ivoirien, l'âge minimum d'admission à l'emploi est fixé à 16 ans.

Cette disposition s'aligne sur les standards internationaux tout en tenant compte du contexte socio-économique

local.

16 ans : Âge minimum général pour l'emploi salarié

18 ans : Âge minimum pour les travaux dangereux ou nocturnes

14 ans : Possibilité d'emploi dans certains secteurs avec conditions strictes (à vérifier)

Exceptions et dérogations

Le Code du travail prévoit certaines exceptions encadrées :

1. Travaux légers : Les jeunes de 14 à 16 ans peuvent effectuer des travaux légers ne compromettant pas

leur scolarité

2. Formation professionnelle : Participation à des programmes d'apprentissage dès 14 ans

3. Entreprises familiales : Travail dans le cadre familial avec supervision parentale

Protection des jeunes travailleurs

Travaux interdits aux mineurs

L'Arrêté n° 2250 du 14 mars 2018 détermine les travaux dangereux interdits aux enfants de moins de 18

ans :

Travaux dans les mines et carrières

Manipulation de produits chimiques dangereux

Travail de nuit (entre 20h et 6h)

Port de charges lourdes (plus de 15 kg pour les garçons, 10 kg pour les filles)
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Travaux dans les débits de boissons

Utilisation d'outils dangereux ou de machines industrielles

Conditions de travail spécifiques

Pour les jeunes de 16 à 18 ans, le Code du travail impose des conditions particulières :

Durée de travail : Maximum 8 heures par jour et 40 heures par semaine

Repos hebdomadaire : 48 heures consécutives obligatoires

Congés payés : 2,5 jours ouvrables par mois de service

Visite médicale : Obligatoire avant l'embauche et annuellement

Lutte contre le travail des enfants

Situation actuelle

Selon les données du Bureau International du Travail (BIT), environ 1,2 million d'enfants sont concernés

par le travail des enfants en Côte d'Ivoire, principalement dans le secteur agricole (cacao, café, coton).

Mécanismes de protection

Le gouvernement ivoirien a mis en place plusieurs dispositifs :

Comité National de Surveillance (CNS) : Coordination de la lutte contre le travail des enfants

Système d'Observation et de Suivi du Travail des Enfants (SOSTECI) : Monitoring dans les zones

cacaoyères

Unités de protection de l'enfant : Dans les commissariats et gendarmeries

Sanctions pénales

Le Code pénal (Loi n° 2019-574) prévoit des sanctions sévères :

Travail des enfants : 1 à 3 ans d'emprisonnement et amende de 360 000 à 1 800 000 XOF

Pires formes de travail des enfants : 5 à 10 ans d'emprisonnement et amende de 5 à 20 millions XOF

Programmes d'insertion professionnelle des jeunes

Agence Emploi Jeunes (AEJ)

Créée en 2003, l'Agence Emploi Jeunes est le principal dispositif d'insertion des jeunes de 16 à 35 ans :

Bénéficiaires ciblés : Plus de 50 000 jeunes par an (à vérifier)

Budget annuel : Environ 15 milliards XOF (à vérifier)
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Taux d'insertion : 65% des bénéficiaires trouvent un emploi dans les 12 mois (à vérifier)

Programmes spécifiques

Programme Emploi Jeunes et Développement des compétences (PEJEDEC)

Formation de 25 000 jeunes sur 5 ans

Secteurs prioritaires : agriculture, artisanat, services

Financement : Banque Mondiale (85 millions USD)

Projet d'Autonomisation Économique des Jeunes (PAEJ)

Cible : jeunes de 18 à 35 ans

Formation professionnelle et accompagnement entrepreneurial

Financement initial de 500 000 à 2 millions XOF par projet

Formation professionnelle et apprentissage

Le système de formation technique et professionnelle s'articule autour de :

Centres de Formation Professionnelle Continue (CFPC) : 47 centres publics

Écoles Techniques Privées : Plus de 200 établissements agréés

Centres d'apprentissage : Formation en alternance dès 14 ans

Secteurs porteurs pour l'insertion

1. Agriculture et agro-industrie : 70% des emplois jeunes

2. Bâtiment et travaux publics : 15% des opportunités

3. Services et commerce : 10% des insertions

4. Technologies numériques : Secteur émergent (5%)

Défis et perspectives

Principaux défis

Inadéquation formation-emploi : 40% des formations ne correspondent pas aux besoins du marché (à

vérifier)

Financement : Accès limité au crédit pour les jeunes entrepreneurs

Secteur informel : 90% des emplois jeunes dans l'informel

Contrôle insuffisant : 150 inspecteurs du travail pour tout le territoire

Initiatives récentes
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Le gouvernement a lancé en 2020 le Programme National d'Insertion Socio-économique des Jeunes avec

:

Objectif : insérer 450 000 jeunes d'ici 2025

Budget : 1 000 milliards XOF sur 5 ans

Partenariats : secteur privé et organisations internationales

Ces efforts s'inscrivent dans la vision du Plan National de Développement 2021-2025 qui fait de l'emploi

des jeunes une priorité nationale, avec un accent particulier sur la protection des mineurs et la promotion d'un

travail décent pour tous.
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